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Procès-verbal de 
l’Assemblée générale ordinaire de Lausanne Région 

 
 

 
 
 
Date : Jeudi 20 septembre 2012 
 
Heure : 17h00 
 
Lieu : Servion – Salle communale des Cullayes  
 
Présidence :  M. Gustave MUHEIM   Lausanne Région  
 
Communes membres :  28 communes sont représentées. La commune de Cheseaux est excusée.   
 
Bureau de coordination:  Mme       Patrizia DARBELLAY               Secrétaire générale 
 
 MM. Alain GILLIERON Secteur Ouest 
  Daniel BRELAZ Lausanne 
  Jean-Daniel CHAMOT Secteur Nord 
  Urs LAUPER Secteur Nord 
  Gilbert CUTTELOD  Secteur Est 
  Jacques-André CONNE Secteur Est 
 
Excusé :   M.  André GORGERAT  Secteur Ouest  
 
 
PV rédigé par :   Mme Fabienne Saugy   Lausanne Région  
    

 
 

 
  

AGENDA 
 

La prochaine Assemblée générale ordinaire de Lausanne Région, 
aura lieu à l’Opéra de Lausanne, à une date que nous vous communiquerons.  
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Monsieur Gustave Muheim, président de Lausanne Région, ouvre la séance en saluant les 
participants et en excusant diverses personnalités.  
 
Il passe la parole à Monsieur Gilbert Cuttelod, syndic de Servion, qui souhaite la bienvenue à 
l’Assemblée et présente sa commune.  
 
Monsieur Muheim propose que les Syndics Gilbert Cuttelod et Jean-Daniel Chamot officient comme 
scrutateurs. Ceux-ci acceptent. 
 
 
1. Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour est adopté sans remarque. 
 
 
2. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 29 mars 2012 
 
Le procès-verbal du 29 mars 2012 est adopté à l’unanimité. 
 
3. Message du président 
 
Monsieur Gustave Muheim donne lecture de son message à l’Assemblée. Celui-ci est annexé au 
présent procès-verbal (Annexe 1). 
 
Il passe ensuite la parole à Monsieur Daniel Brelaz pour une information sur le projet 
« Métamorphose ».  
 
Ce dernier explique que, la Municipalité de Lausanne a lancé, ce printemps, une série d’études ayant 
pour but d’optimiser le projet et de ramener ses coûts dans une enveloppe supportable pour les 
finances communales, tant en ce qui concerne les investissements planifiés que les charges de 
fonctionnement qui en découlent. Cette démarche débouche sur la confirmation des éléments 
essentiels du projet et sur un certain nombre de modifications.  
 
Les éléments confirmés :  

1. La vocation d’écoquartier du site des Plaines du Loup et par conséquent la démolition du 
Stade Olympique 

2. La réalisation de la nouvelle ligne de métro m3 entre la Gare et Blécherette 
 

Les modifications :  
1. Abandon du projet de stade et de piscine olympique sur le site des Prés-de-Vidy 
2. L’athlétisme initialement prévu sur le site de la Tuilière devrait trouver sa place à Vidy, grâce 

à une transformation du stade de Coubertin 
3. Localisation de 9 stades de football à la Tuilière 
4. Construction d’un écoquartier d’habitation et d’activités sur la zone des Prés-de-Vidy 
5. Construction de la piscine olympique à Malley 

 
D’entente avec les communes territoriales de Renens et Prilly, la Ville de Lausanne va étudier 
l’implantation d’une piscine olympique à Malley. Sur le plan financier, Lausanne entend 
assumer la plus grande part des investissements de cette infrastructure, déduction faite des 
participations fédérales et cantonales. Comme dans les premiers projets, une participation 
régionale a toujours été envisagée en ce qui concerne le financement du déficit 
d’exploitation.  
Un groupe de travail composé de représentants des trois communes, de Lausanne Région et 
du SDOL, sera constitué.  
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Ces choix de principe de la Municipalité lausannoise vont faire l’objet d’études de faisabilité, qui 
permettront de connaître le projet définitif, ses implications financières et son planning début 2013. 
 

 
4. Budget 2013 de Lausanne Région 
 
Le président présente le budget 2013 et demande à l’Assemblée si elle a des questions à ce sujet. 
Comme le budget a été présenté et discuté dans les 3 secteurs, aucune question n’est posée. 
 
Le président soumet le budget global 2013 au vote des communes membres.  
 
Le budget 2013 est adopté à l’unanimité des 28 communes présentes. 
 
Monsieur Muheim remercie les communes pour leur confiance. 
 
5. Election des membres de la commission de gestion et de leurs suppléants 
 
Sont candidats :  
Pour la commune de Lausanne : Pascal FAVRE / suppléante Sylvie GEBHARDT 
Pour le secteur est : Serge REICHEN / suppléant Jacques-André CONNE 
Pour le secteur nord : Urs LAUPER / suppléant Serge ROY 
Pour le secteur ouest : Jean-Charles CEROTTINI / suppléant Pierre KAELIN 
 
Les quatre membres et leurs suppléants sont élus par applaudissements.  
 
6. Divers et propositions individuelles 
 
La parole n’est pas demandée.  
 
Monsieur Muheim remercie les personnes présentes et clôt l’Assemblée générale de Lausanne 
Région. Il passe la parole à Monsieur Patrick BARBEY, conseiller en innovation, pour une présentation 
de Innovaud, la nouvelle plateforme de soutien à l’innovation développée par le Canton de Vaud.  
 
 
 

Fabienne Saugy 
Avec l’approbation de M. Gustave 
Muheim 

 
 
 
Annexe :  

1. Message du Président  
 


